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enseignants
Question écrite n° 16865

Texte de la question

Dans le bulletin officiel n° 14 du ministère de l'éducation nationale relatif à la préparation de la rentrée 2003, il
est indiqué (en III 4 - Mieux prendre en compte les publics à besoins éducatifs particuliers) que « La tâche des
équipes pédagogiques sera facilitée par des actions de formation continue, courtes mais ciblées, accompagnant
la mise en oeuvre de projets d'intégration : des informations pratiques seront apportées par l'équipe de
l'inspecteur chargé de l'IAS, les secrétaires des commissions spécialisées, les médecins de l'éducation
nationale, les psychologues scolaires et les conseillers d'orientation psychologues, de façon à répondre à
certaines interrogations et à lever des inquiétudes. » M. François Loncle demande précisément à M. le ministre
de la jeunesse, de l'éducation nationale et de la recherche si, selon lui, ces personnels ont vocation (à plus ou
moins long terme) à former un pôle distinct de l'éducation nationale, un service ressource associé mais plus
totalement intégré comme c'est le cas actuellement, qui pourrait être transféré aux collectivités territoriales ou,
pourquoi pas, au secteur privé.

Texte de la réponse

Les plans académiques de formation continue des personnels et leurs volets départementaux proposent chaque
année des dispositifs et modules de formation qui s'adressent spécifiquement aux enseignants spécialisés du
premier degré ; toutefois, comme ils prennent en compte le contexte d'exercice de ces enseignants, ils sont
ouverts aux candidatures des personnels dont l'action est complémentaire de celle de l'éducation nationale. On
peut estimer à 63 000 journées-stagiaires le volume de formation réservé chaque année à l'adaptation et
l'intégration scolaires ce qui correspond à environ 7 % de l'activité globale mise en oeuvre pour la formation des
personnels du premier degré. Les décisions annoncées par le Premier ministre, le 28 février dernier, à l'issue du
débat national organisé dans le cadre des assises et des libertés locales, prévoient, dans le domaine de
l'éducation, des transferts de compétences vers les collectivités territoriales. Le projet de loi sur la
décentralisation réaffirme les missions de l'Etat dans le domaine de l'éducation. L'association des collectivités
territoriales doit permettre un développement du service public de l'éducation nationale de la même façon que
leur implication dans le domaine immobilier a permis une amélioration remarquable de la situation des
établissements. Les missions nouvelles qui leur seront transférées seront l'accueil, la restauration,
l'hébergement, ainsi que l'entretien général et technique des établissements. En tout état de cause, les
décisions prises en matière de décentralisation ne remettent évidemment en aucune façon en cause
l'organisation d'actions de formation continue pluricatégorielles, intégrant la diversité des acteurs, quels que
soient leurs statuts professionnels, et a fortiori lorsque ces acteurs relèvent de la fonction publique territoriale ou
de la fonction publique hospitalière.

Données clés

Auteur : M. François Loncle
Circonscription : Eure (4e circonscription) - Socialiste
Type de question : Question écrite

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE16865
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA1991


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE16865

Numéro de la question : 16865
Rubrique : Enseignement : personnel
Ministère interrogé : jeunesse et éducation nationale
Ministère attributaire : jeunesse et éducation nationale

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 21 avril 2003, page 3107
Réponse publiée le : 25 août 2003, page 6708

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE16865

